
L’EXTENSION DU 
MUSÉE DU LÉMAN



Fondé en 1954 à Nyon, le Musée du Léman est le seul musée de la région 
lémanique à présenter la culture et la nature du lac. Toutes les facettes 
du plus grand lac d’Europe occidentale se concentrent dans ce musée 
unique, accessible à tous. Côté culture, il est l’interprète des gens du lac 
grâce à une collection exceptionnelle de 50 bateaux, de 300 modèles 
réduits et de milliers d’objets ou de documents. Côté nature, il permet 
de comprendre les enjeux liés au Léman et au maintien de sa biodiversité. 

Ce patrimoine mérite une meilleure mise en valeur. La Fondation pour 
le Musée du Léman, créée en 2013, a lancé un concours d’architecture 
et d’ingénierie a� n de réaliser une extension destinée à accroître son 
attractivité. 

Convaincue par la nécessité de cet agrandissement et l’intérêt de ce 
magni� que projet pour Nyon et sa région, la Municipalité l’a inscrit 
parmi ses trois premières priorités dans son programme de législa-
ture 2016-2021. 

Ce projet a été � nancé avec des soutiens publics de la Ville de Nyon, 
de NyonRégion et du Canton de Vaud mais aussi grâce à des fonds 
privés mis à disposition par des fondations, entreprises, associations 
et amis du musée. 

Actuellement au stade des enquêtes publiques, il se prépare déjà pour 
sa phase de réalisation qui devrait débuter vers 2019. Rejoignez-nous 
dès maintenant pour doter Nyon d’un musée moderne, équipé de 
nouvelles fonctionnalités, et faire rayonner notre Cité tout autour du 
Léman et bien au-delà.
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L’extension du  Musée du Léman vise à créer un outil fonctionnel en 
trois pôles, sur 6’350 m2.

PÔLE D’EXPOSITIONS ( 3’580 m2 ) 

Salles permanentes et galeries, salle d’exposition temporaire, aqua-
riums, boutique-billetterie, hall d’entrée.

PÔLE D’ANIMATIONS (1’510 m2 )
Auditoire de 200 places, salles de séminaire, salle de réunion, salles 
pédagogiques, foyer, restaurant et cafétéria avec terrasse extérieure 
dans la cour historique.

PÔLE DE COMPÉTENCES (1’260 m2 )
Centre de documentation du Léman, services administratifs pour les 
trois musées et le Service de la culture, espaces polyvalents, archives.

Destinés à des activités complémentaires et qui se renforcent 
mutuellement, ces divers pôles permettront d’enrichir l’offre des 
musées et seront accessibles à de nombreux acteurs culturels ou 
sportifs. Equipés de nouvelles fonctionnalités, ils répondront aux at-
tentes des publics d’aujourd’hui.
 
De plus, la surface du parc du Bourg-de-Rive sera étendue de 600 m2 
grâce à la toiture végétalisée. Un grand parvis permettra l’organisa-
tion d’événements en extérieur.

LE  CONCEPT
Continuité architecturale 
sur un site d’exception
Le bâtiment de 1756 est un témoin de 
l’extraordinaire architecture hospita-
lière qui s’est développée au cours du 
XVIIIe siècle en Suisse romande. Villes et 
paroisses protestantes ont érigé de pres-
tigieux hospices pour soigner les malades 
mais aussi porter assistance aux pauvres 
et vagabonds. L’architecture du bâtiment 
du Musée du Léman s’inspire de plans de 
Gabriel Delagrange (1715-1794), l’un des 
plus brillants architectes vaudois du XVIIIe 
siècle. Noviodunum, le projet gagnant du 
concours de niveau international, a été 
conçu par FHV_Fruehauf, Henry et Vila-
doms Architectes EPF SIA de Lausanne, un 
jeune cabinet d’architecture fondé en 2009 
et déjà lauréat de plusieurs concours d’im-
portance. L’excellence du projet d’exten-
sion est saluée par la Section monuments 
et sites du canton de Vaud, Patrimoine 
suisse et Pro Patria.

LE CALENDRIER PRÉVISIONNEL
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MERCI DE VOTRE SOUTIEN 
Fondation pour le Musée du Léman
p.a. Service de la Culture, 
Place du Château 5 
CH-1260 Nyon
fml@nyon.ch
+41 22 316 42 58
www.museeduleman.ch

IBAN CH30 0483 5131 5828 2100 1
Clearing No 4385 / BIC CRESCHZZ80A 
Credit Suisse, agence de Nyon

Dons déductibles � scalement

Phase I Phase II

Concours Soumissions

Etudes jusqu’à obtention du 
permis de construire Réalisation

Total en CHF 2,5 millions 42 millions 44,5 millions

Fondation 1'803'000 11’200’000 13’003’000 29 %

NyonRégion 150'000 3’000’000 3’150’000 7 %

Canton de Vaud * 137'000 10’000’000 10’137’000 23 %

Ville de Nyon 410'000 17’800’000 18’210’000 41 %

A ce jour, la Fondation pour le Musée du Léman a déjà reçu CHF 1,8 millions en dons et promesses 
de dons. Elle espère encore obtenir CHF 11,2 millions pour contribuer à la réalisation de ce projet 
d’envergure.

Le coût total du projet est estimé à ce stade à CHF 44,5 millions. Ce montant inclut le concours d’architec-
ture, les phases d’études jusqu’à l’obtention des autorisations de construire et l’accompagnement du projet 
pour un montant de CHF 2, 5 millions. 

Le coût de réalisation de CHF 42 millions prend en compte la mise en soumission, la rénovation du bâtiment 
existant, les fouilles archéologiques, la construction de l’extension, la muséographie et la mise en exploitation 
du site ainsi que les aménagements extérieurs.

LES OBJECTIFS DE FINANCEMENT

* Part à fonds perdu et prêt sans intérêt à déterminer

Musée du Léman

Juin 2017


